
Le Université 
Polytechnique 
HAUTS-DE-FRANCE 

Délibération 2022-62-CA P Séance du 15 décembre 2022 

Extrait du recueil des actes du 

Conseil d'Administration 

Capacités d'accueil dans le cadre de PARCOURSUP — Rentrée 2023 

Le Conseil d'Administration de l'UPHF s'est réuni en séance plénière le jeudi 15 décembre 2022 en salle 

des conseils à la maison des services à l'étudiant, sur la convocation et sous la présidence Monsieur 

Abdelhakim Artiba, Président de l'Université ; 

Le quorum étant atteint ; 

Vu l'avis du conseil de la formation et de la vie étudiante du 8 décembre 2022 ; 

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur Franck BARBIER, Vice-Président du conseil de la 

formation qui présente les capacités d'accueil entrant dans le cadre de PARCOURSUP, capacité d'accueil 

en Licences. 
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Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration adopte à l'unanimité des voix les différentes capacités d'accueil 

réparties dans le cadre de PARCOURSUP — Licence. 

Valenciennes, le 16 décembre 2022 

Pour : 23 voix 

Contre : 0 voix Le Président : 

Abstention : O voix Professeur Abdelhakim Artiba 

 


